
 
 

À L’ATTENTION  

DES PARENTS D’ÉLÈVES 
 

 

Rappel du fonctionnement  

des inscriptions à la cantine 
 

 

A partir de janvier 2024, les parents 

auront toujours la possibilité d’annuler un 

repas avant 8h45 le jour concerné. 

Seulement, devant l’exagération de certains 

parents, un certificat médical sera exigé, 

sans celui-ci le repas sera facturé. Pour 

une annulation exceptionnelle, et non 

médicale, nous vous demandons de prévenir 

une semaine à l’avance. 

Nous vous rappelons que la mairie n’a pas 

modifié le prix des repas malgré 

l’augmentation drastique du prix des denrées, 

entre autres, et ne souhaite pas être obligé 

de le faire. 

Comptant sur votre compréhension. 

La Mairie 


